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PAR SDÉ ET PAR MESSAGER 

 

Le 26 janvier 2015 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria - bureau 2.55 

Montréal QC H4Z 1A2 

 

Objet :  Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification 

des Conditions de service et Tarif de Société en commandite Gaz Métro à 

compter du 1er octobre 2014 

 Notre dossier : 312-00688 

 Dossier Régie : R-3879-2014 – PHASE 2 

  

 

Chère consœur,  

 

Tel que requis par le président de la formation lors de l’audience tenue le 22 janvier 

dernier dans de dossier mentionné en titre, nous vous transmettons la liste des 

personnes qui seront présentes dans l’assistance lors de l’audience à huis clos 

portant sur le renouvellement des contrats d’entreposage avec Union Gas Limited : 

 

- Elaine Parent,  

- Dave Rhéaume, 

- Wahiba Salhi, 

- Jean-François Tremblay, 

- Amine Djelouadji, 

- Vincent Regnault; 

 

Pour l’adoption et le dépôt de sa preuve, Gaz Métro présentera un panel composé 

de mesdames Josée Duhaime, Directrice adjointe, Approvisionnement gazier, 

Marie-Stella Downs, Conseillère principale, Planification à long terme, 

Approvisionnement gazier et Isabelle Lemay, Chef de service, Affaires 

réglementaires Hors-Québec & Projets spéciaux, ainsi que 

monsieur James M. Stephens de Sussex Economic Advisors. À cet effet, nous vous 

transmettons les curriculum vitae des témoins à l’emploi de Gaz Métro 
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(pièce Gaz Métro-1, Document 2, révisée) ainsi qu’une copie du curriculum vitae de 

monsieur James M. Stephens (pièce Gaz Métro-7, Document 12) au soutien de 

notre demande de reconnaissance de statut d’expert pour ce dernier, tel qu’annoncé 

dans notre lettre du 15 octobre 2015 (pièce B-0230, R-3879-2014). 

 

Par ailleurs, l’ACIG et la FCEI ont souscrit des engagements de confidentialité 

auprès de Gaz Métro afin de pouvoir consulter les pièces confidentielles portant 

sur le renouvellement des contrats d’entreposage avec Union Gas Limited.  

 

Nous vous prions de recevoir, chère consœur, nos salutations distinguées. 

 

(s) Marie Lemay Lachance 
 

Marie Lemay Lachance 

MLL/mb 

 
p.j. 

 

 

 


